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Loiret Actualités

LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 1,13 ; Orléans, 0,68 ; Blois,
0,23. Prévues aujourd’hui : Gien,
1,06 ; Orléans, 0,66 ; Blois, 0,22.
Prévues demain : Gien, 0,66 ; Or
léans, 0,67 ; Blois, 0,26. ■

(www.vigicrues.gouv.fr)

MANIFESTATION■ Le Salon des antiquités se tiendra du 9 au 12 mars

Les collectionneurs à la fête

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

P as moins de 4.500 vi
siteurs sont attendus
au salon des antiqui

tés, qui se tiendra du 9 au
1 2 m a r s a u p a rc e x p o
d’Orléans.

Cette année, 90 expo
sants, dont un quart sont
issus du Loiret, participe
ront à la 45e édition de
cette manifestation, habi
tuellement très prisée des
amateurs d’objets anciens
et des collectionneurs.

Afin d’attirer un public
plus large, et notamment
plus jeune, l’organisateur
OrléansVal de Loire Évé
nements a choisi d’ouvrir
ses stands à de nouveaux
exposants.

Un petit musée de
l’industrie automobile
Ainsi, pour la première

fois, une dizaine d’asso
ciations regroupant des
passionnés de chromes
rutilants, présenteront
300 véhicules anciens sous
la bannière du Club des
anciennes de l’Automobile
club du Loiret.

De 1900 à 1970, c’est un
véritable petit musée de
l’industrie automobile qui
sera proposé au regard du
public. L’occasion de ren
dre un hommage appuyé
à la Peugeot 203 et à la

2 CV, qui célèbrent cette
année leurs 70 ans, et de
fêter les 120 ans de Re
nault.

Des vélos, des motos, des
tracteurs, des véhicules
militaires et même un ra
rissime véhicule de pom
piers de la marque orléa
naise Delaugère, seront
exposés. « Il s’agit de faire
découvrir tout un patri
moine industriel », insiste
JeanPaul Imbault, prési
dent du club organisateur.

Bien entendu, des expo
sants plus classiques se
ront au rendezvous. Aux
côtés des antiquaires pré
sentant des meubles, ta
bleaux, argenterie, bijoux
et autres bibelots, il sera
possible de rencontrer des

spécialistes des livres an
ciens et des cuivres.

Deux experts
à la disposition
des visiteurs

Comme à l’accoutumée,
deux experts seront à la
disposition des visiteurs
pour les aider à estimer
les pièces.

Fidèles au rendezvous,
les Amis des musées pré
senteront quelquesuns
des tableaux des collec
tions des peintures des 18e

et 19e siècles, lesquelles
font partie de la deuxième
étape de la rénovation en

c o u r s d u M u s é e d e s
BeauxArts.

Enfin, hormis l’associa
tion numismatique du
Centre, autre habituée du
salon, la Société des Artis
tes orléanais présentera
les œuvres de 19 artistes,
parmi lesquels de nom
breux céramistes. ■

èè J’y vais. Salon des antiquités,
collections et livres anciens. parc expo
Orléans, 1, rue du Président Robert-
Schuman. Ouvert, vendredi 9 mars, de
14 heures à 20 heures, samedi 10 et
dimanche 11 mars, de 10 heures à
19 heures, lundi 12 mars, de
10 heures à 17 heures. Exposition de
véhicules anciens, du vendredi au
dimanche. Entrée : 7 euros pour les
adultes, 6 euros pour les étudiants et
les plus de 65 ans. Nouveauté : une
billetterie en ligne permet d’éviter
l’attente aux caisses. Il suffit de se
rendre sur le site www.salon-antiqui-
tes-orleans.fr

Parmi les 90 exposants pré-
sents, une dizaine de clubs
de passionnés présenteront
300 véhicules anciens. Une
nouveauté qui devrait atti-
rer un public rajeuni.

EXPOSANTS. Bibelots, livres anciens, meubles, bijoux, pièces de monnaie et véhicules d’un autre
âge. Les centres d’intérêt ne manqueront pas. PHOTO PASCAL PROUST

ADUS■ Un maire du Montargois a envoyé un mail à ses homologues

Il demande l’éviction de Didier Bezard
Un maire qui envoie un
mail à ses homologues pour
leur demander qu’un con-
seiller d’une autre commu-
ne soit démis de ses fonc-
tions ; la démarche n’est
pas commune…

C’est celle qu’a effectué
Jean Debouzy, le maire de
Montereau, village de 600
habitants dans le Montar
gois. Il a envoyé un mail à
ses homologues des com
munes des excantons de
Lorris et Bellegarde, il y a
quelques semaines, afin
que Didier Bezard, le por
teparole de l’ADUS (Asso
ciation de défense des
usagers du Sictom), soit
démis de ses fonctions de
c o n s e i l l e r m u n i c i p a l
(d’opposition) à Lorris.

« Je n’ai rien à cacher.
Sans occulter mes problè
mes d’ordre personnel
avec ce monsieur, je con
sidère qu’il dépasse les
bornes en incendiant les
maires, en les traitant de
m o u t o n s d e Pa n u r g e
(Ndlr : pour reprendre l’ex

pression de Didier Bezard,
énoncée lors du comité
syndical du Sictom le 5 fé
vrier dernier). J’en ai mar
re », explique l’élu. Pour
l’instant, Jean Debouzy n’a
pas eu de retours et ne se
fait pas beaucoup d’illu
sions.

De toute manière, com
me on l’indique à la pré
fecture du Loiret, « la dé
m i s s i o n d’ o f f i c e d’ u n
conseiller municipal peut
être prononcée soit par le
tribunal administratif (en
application de l’article L.
21215 du CGCT, refus
d’exercer une fonction dé
volue par la loi), soit par le
préfet (en application des
articles L. 236 et suivants
du code électoral) en cas
d’inéligibilité de l’intéressé
intervenue postérieure
ment à l’élection, soit par
le juge de l’élection (en
application de l’article L.
1183) pour manquements
aux règles relatives aux
comptes de campagne. »
Dans le cas présent, « la

situation ne rentre dans
aucun des trois cas men
tionnés. Une démission
d’office du conseiller mu
nicipal ne pourrait donc
être prononcée. »

« Ce n’est pas
nous qui
provoquons »

Le maire de Montereau
s’appuie sur des paroles
de Didier Bezard, énon
cées en tant que portepa
role de l’Adus. Qu’en pen
se le président de cette
association, Claude Hu
bert, qui, lui, prend juste
ment rarement la parole
en public ? « Avant les pri
ses de parole, on en discu
te toujours à deux et après
je lui laisse le soin de par
ler », souligne Claude Hu
bert. « Moi, j’ai des diffi
cultés d’élocution. Didier
Bezard a plus l’habitude
que moi de parler. » Le

président de l’Adus appré
cie peu que « le maire de
Montereau se ser ve de
l’Adus. Il n’a pas le droit. »

Claude Hubert estil tou
jours en accord avec les
propos, parfois virulents,
utilisés ? « Didier Bezard a
raison de dire ça. Person
ne ne bouge. Les élus, dé
légués du Sictom… Per
s o n n e n e d é f e n d l e s
usagers. » La communica
tion de l’Adus ne jouet
elle pas trop sur la provo
cation ? « Ce n’est pas
nous qui provoquons. Ce
qui a mis le feu au poudre,
c’est quand Monsieur Bre
ton a porté plainte. C’est
pour cela qu’on a décidé
d’aller embêter le travail
du syndicat. On a crié, ap
plaudi, mais on n’a rien
cassé ! Nous sommes di
plomates tout en faisant
voir notre mécontente
ment », estime Claude Hu
bert. « Avant, à chaque
réunion du syndicat où on
était présents, on ne disait
jamais rien. » ■

Aurélie Richard et Alexis Marie

DROITS DES FEMMES

« Qu’est-ce qu’elles veulent
encore » ou le collectif actif
Après dix ans de présence
active au sein des commu-
nes de l’Orléanais et du Loi-
ret, le collectif du Forum
des femmes du Loiret chan-
ge de nom et dev i en t
« Qu’est-ce qu’elles veulent
encore ? ».

Samedi, de 14 à 19 heu
res sur la place de la Ré
publique à Orléans, une
journée festive entend fa
voriser la prise de parole
et « valoriser les actions de
toutes et tous sur le thème
de l’égalité », expliquent
les promoteurs de la jour
née préparée depuis huit
mois !

« Cette journée se veut
festive pour que chacun
puise l’énergie et l’espoir
de poursuivre la lutte pour
le respect des droits des
femmes dans le monde
entier », poursuiventils.
Le programme a de quoi
séduire : Slam et atelier
théâtre (15 heures). Con
cert de Seï Seï, trio fémi
nin qui décoiffe. Rock,
pop, reprises groove avec
Sara, chanteuseguitariste,
Isaure à la batterie et Ève,
à la guitare ou la basse
(16 heures). Le groupe Pa
roles de femmes ne sera
pas en reste (17 heures).

Italienne d’origine et ex
Orléanaise, l’auteure, in
terprète, musicienne et
conteuse Tiziana Valentini
fera valoir sa verve dou
blée d’une réelle sensibili
té (18 heures).

Divers ateliers créatifs
( s c u l p t u r e s e n f i l d e
fer, etc.) pour grands et
petits (à partir de 6 ans),
lecture de contes, etc. sont
également prévus. ■

èè Membres du collectif. CIDFF
du Loiret, Planning familial 45, CRIJ,
DEFI, Radio Campus, Le 108, ZoTéLi,
MouvementH/F, Egalit’Art, ASCA, Villes
de St-Jean-de-Braye et St-Jean-de-la-
Ruelle, Maisons pour tous, Vivre et
l’écr ire, Aselqo Bourgogne, CHRS
Résidence Bourgogne Aidaphi, Vie
libre, Magazine Femmes ici et ailleurs,
GAGL45, Centraider, A Domicile 45.

VOIX. Tiziana Valentini.

■ LE DÉPARTEMENT EN BREF

LÉGISLATIVE ■ Meeting de Mélusine Harlé
Dans le cadre de l’élection des 18 et 25 mars prochains,
Mélusine Harlé organise un meeting, salle des fêtes de
Montargis, demain, à 18 heures. Selon son comité, se
ront présents Aurore Bergé, députée des Yvelines ; Caro
line Janvier, députée du Loiret ; Gilles Le Gendre, député
de Paris et Michèle Crouzet, députée de l’Yonne. ■

SÉNAT ■ Pour mesurer l’impact des lois
JeanPierre Sueur, sénateur PS du Loiret était le rappor
teur d’un texte qui, hier aprèsmidi, a été adopté en pre
mière lecture au Sénat. L’objet de cette « loi organique »
(qui concerne les organes de l’État, en l’occurrence le
Parlement) vise à améliorer les études d’impact jointes
aux projets de loi. Celles réalisées par le gouvernement
pourraient être complétées par des évaluations réalisées
par des organismes indépendants. Ces études pour
raient aussi inclure une estimation des délais et des
coûts qu’induiraient les textes pour les collectivités ter
ritoriales et les entreprises. Il est aussi demandé que
lorsque le projet de loi amène une norme nouvelle, son
étude d’impact précise quelle autre norme serait abro
gée. Autre point : un délai plus important de dix à trente
jours serait accordé à la Conférence des présidents du
Sénat ou de l’Assemblée nationale pour s’opposer à
l’inscription à l’ordre du jour d’un projet de loi en cas
d'étude d’impact insuffisante. ■

CONSEIL RÉGIONAL ■ Le FN veut davantage
de démocratie
Le groupe Front national qui, habituellement, s’oppose
aux budgets consacrés au développement de la démo
cratie sur le territoire, en réclame davantage au prési
dent, François Bonneau (PS). Michel Chassier, président
du groupe FN, lui a écrit pour lui demander de quelle
façon la Région CentreVal de Loire se prononcera, le
29 mars, à la Conférence régionale de la santé et de
l’autonomie lors de la présentation du Plan régional de
santé. Il demande pour cela un point d’actualité sur le
sujet lors de la commission permanente du 16 mars. ■


